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Assemblée Générale du 29 juin 2010

Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons convoqué en Assemblée Générale et avons mis à votre disposition le bilan, le compte de résultat, l’état des ressources et des dépenses, ainsi que les annexes du bilan de l’exercice arrêté au 31/12/2009.

Nous vous soumettons, pour approbation, notre rapport de gestion pour cet exercice 2009.

1) Rapport d’activités

Avant d’entamer la présentation de ce rapport d’activités, le Conseil d’Administration souhaite rendre hommage au Père Robert Ryo, pilier de l’association pendant de longues années et décédé le 13 novembre 2009.

Au cœur des activités de l’association, l’aide aux enfants les plus démunis a pu se poursuivre par le biais du programme de parrainages scolaires et le soutien à près d’une centaine d’établissements à travers les six pays d’intervention de l’association.

Au 31 décembre 2009, on comptait 3739 parrainages répartis comme suit :

· 2811 en Haïti (dont 2395 enfants parrainés, les autres étant des parrainages de projet, ou parrainages collectifs) ;

· 514 au Vietnam (soutien à une douzaine d’écoles primaires et maternelles de la région de Huê) ;

· 182 au Liban (soutien à six foyers de la « montagne libanaise » et à une cinquantaine d’enfants scolarisés dans le quartier de Roueysset à Beyrouth) ;

· 131 à Madagascar (soutien à l’orphelinat d’Akany Solofo dans le village d’Anjomakely, à une quinzaine de kilomètres de Tananarive) ;

· 87 au Cameroun (soutien à l’ESEDA - école spécialisée pour enfants déficients auditifs de Yaoundé) ;

· 14 en Thaïlande (parrainage de projet en soutien à l’action de TWA – Taï Wisdom Association pour son action autour des bibliothèques, dans le prolongement du projet de résilience financé par SOS ESF suite au tsunami).

Deux missions de suivi de ces programmes éducatifs ont eu lieu au cours de l’année 2009 :

· une mission au Vietnam, conduite par Mme Hélène Rioux, du 12 au 24 juillet 2009. Cette mission devait, en plus de l'état des lieux des 12 écoles soutenues par SOS ESF et de l'examen de leur situation financière suite à plusieurs inflations subies dans l'année, mettre en œuvre un projet de formation pour 50 jeunes des rues de Hue, cofinancé par la Fondation Total.

· une mission au Liban, conduite par M. et Mme Michel et Michèle Astruc et Mme Marie-Paule Gallo, du 12 au 23 mai 2009. Cette mission a été l’occasion pour M. et Mme Astruc de laisser la main à Mme Gallo qui reprend le suivi des projets au Liban au titre d’administratrice – référente pour ce pays.

Pour répondre à la demande croissante de parrainages sur Madagascar, le Conseil d’Administration, lors de sa réunion du 10 octobre 2009, a décidé d’intégrer une nouvelle école à son réseau de parrainages, école située sur la route d’Antsirabe, dans le village de Betsiholany. Notre action sur l’orphelinat et l’école d’Akany Solofo a pu être étoffée grâce au séjour de deux mois et demi de trois jeunes filles, en fin de formation d’éducateur de jeunes enfants, qui ont pu animer des séances de soutien scolaire, des activités ludiques et psychosociales auprès des élèves des classes maternelles et primaires de l’école et des instituteurs.

Au Vietnam, une autre mission s’est déroulée du 28 septembre au 17 octobre 2009, menée par Eric Dechamps. Cette mission avait pour but de démarrer un nouveau volet d’action d’appareillage au sein du Département de rééducation fonctionnelle de l’hôpital central de Huê, suite au mailing lancé par l’association en mars 2009. 

Fin 2009, un mailing, rattaché au n° 72 de l’Info SOS, a également été lancé en faveur de petits projets de réhabilitation pour les écoles soutenues par SOS ESF dans la région de Huê en vue d’une réalisation effective de ces travaux au premier semestre 2010. 

Un financement de la Fondation Total, obtenu en juin 2009 par l’intermédiaire d’un parrain de l’association membre de l’antenne de Pau, a permis de lancer une nouvelle phase dans notre action de soutien aux enfants des rues de Huê, centrée cette fois sur la formation professionnelle, afin de permettre à une cinquantaine de ces jeunes l’accès à un métier dans la vannerie, la couture et la broderie, la mécanique ou la menuiserie. 

En Haïti, outre les deux volets d’action traditionnels de l’association (soutien à un réseau de 71 écoles et soutien au Centre Denise Lécuyer de Gros-Morne), l’année 2009 a été marquée par la reprise du projet de développement agricole durable, démarré en 2005 sur des financements du Ministère des Affaires étrangères français puis de l’Union européenne. 

Cette reprise du projet a été rendue possible grâce à une évaluation positive menée par MM. Bernard Smolikowski (Ambassade de France) et Giovanni Rusciani (Délégation de l’Union européenne à Port-au-Prince) à l’occasion d’une mission de suivi effectuée en novembre 2008 par deux administrateurs de l’association et la coordinatrice des programmes au siège. Cette reprise a également été permise par le décaissement, en février 2009, du financement du fonds de contrepartie de l’aide alimentaire (via le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Naturelles et du Développement Rural haïtien et du Service de Coopération et d’Action Culturelle de l’Ambassade de France), qui avait été accordé en octobre 2007. Cette reprise du projet a permis de poursuivre les activités entamées en 2007 et de consommer les reliquats du financement de la première année de l’Union européenne, qui n’avait pu être entièrement assumée. Ce projet se poursuivra jusqu’au 31 décembre 2010 (deuxième année de financement de l’Union européenne et du fonds de contrepartie de l’aide alimentaire). 

Son bon déroulement au cours de l’année 2009 a été permis par des missions de suivi régulières de M. Michel Brochet, responsable et référent technique du projet, venant en appui notamment à l’ingénieur civil haïtien en charge des chantiers d’aménagement des ravines et de construction des seuils de retenue d’eau.

Une autre mission en Haïti a été réalisée par Mme Marina Giannoni, du 27 septembre au 9 octobre 2009, en tant que référente pour le projet de Gros-Morne. Au retour de sa mission, Mme Giannoni a pu établir un état des lieux complets des activités rattachées au centre Denise Lecuyer : dispensaire et planning familial, école fondamentale et école professionnelle Denise Lecuyer, fonctionnement du programme de parrainages pour les autres écoles soutenues par SOS ESF dans le bourg de Gros-Morne, activités agricoles, …

Le programme de parrainages scolaires concerne 71 écoles réparties sur tout le territoire haïtien : un tiers se trouvent à Port-au-Prince et sa périphérie (25 écoles), un tiers dans le sud du pays (21 écoles dans les départements du Sud, du Sud-est, de l’Ouest et de la Grande-Anse) et un dernier tiers dans le nord du pays (25 écoles dans les départements du Nord, du Nord-ouest et de l’Artibonite).

A travers ce programme de parrainages scolaires, ce sont près de 2400 enfants qui sont directement aidés, grâce à la prise en charge de leurs frais de scolarité et d’un certain nombre de frais induits par cette scolarité (fournitures scolaires, uniforme, …). Mais plus largement, on peut considérer que ce sont près de 30 000 élèves et 1000 professeurs qui sont des bénéficiaires directs de ce programme scolaire. Il est important en effet de noter que, si les parrainages servent pour partie à prendre en charge les frais de scolarité des enfants les plus défavorisés de ces écoles (ce sont les enfants parrainés), ils sont pour l’autre partie mutualisés au niveau de l’école, au profit d’investissements qui bénéficient à l’ensemble des élèves (soutien à la cantine scolaire, achat de matériel didactique et pédagogique, …) visant plus largement à l’amélioration des conditions d’enseignement et d’apprentissage.

Outre ce soutien régulier aux écoles, des projets ponctuels de réhabilitation (construction de latrines, reconstruction d’un mur d’enceinte, installation d’un système de purification d’eau, construction de salles de classes supplémentaires, …) ont pu être menés. Ces projets ont été financés grâce au fonds (dons et subventions) obtenus suite aux intempéries de l’été 2008, et sur la ligne budgétaire « petits projets » de l’association, alimentée par des dons affectés aux écoles. Ce programme a bénéficié à une quinzaine d’écoles. 
Le soutien aux cantines scolaires s’est également poursuivi, notamment au premier semestre 2009, dans le prolongement de l’aide alimentaire mise en place suite aux cyclones d’août et septembre 2008. 

En ce qui concerne les ressources humaines, l’équipe du siège a été relativement stable en 2009, structurée autour de Béatrice Rougé, Responsable du service Parrainages et dons, de Simon Hounhouayenou, Comptable, de Laurence Ravinet, Responsable administrative et financière en charge du suivi des projets et de la coordination avec le conseil d’administration, et de Marie-Paule Nedjar, assistante administrative et de communication. Suite au départ de Patricia Poulot, en juillet 2009, qui secondait Béatrice Rougé au service parrainages, l’association a fait le choix de recruter une jeune apprentie en alternance, N’déné Koné, qui prépare un BTS d’assistant de manager. 
Le service parrainages a été étoffé de l’arrivée d’une nouvelle bénévole, Danielle Bedouet, qui vient en appui deux après-midi par semaine à Philippe Bonnaud, fidèle bénévole de l’association depuis plus de dix ans.

Au niveau de l’équipe expatriée, Corinne Bali, qui a occupé pendant quatre ans le poste de chef de mission basé à Port-au-Prince, a été remplacée en mars 2009 par Philippe Timmermans, qui supervise le volet Education de nos programmes en Haïti. Le poste de chargé de projet à Gros-Morne est occupé depuis le 1er janvier 2009 par Lionel Gaunet.

Au niveau de la communication, deux numéros du bulletin semestriel, l’Info SOS, ont été, comme chaque année, publiés et diffusés. La vente d’artisanat est désormais organisée de façon permanente au siège de l’association. 
L’antenne de Pau, dont une représentante est, depuis la dernière Assemblée Générale de 2009, présente au sein du Conseil d’Administration, a poursuivi son travail de proximité vis-à-vis des parrains et donateurs de cette région par différentes activités de sensibilisation et de communication (participation à la foire de Pau, intervention dans des écoles et des collèges, …). 
Diverses autres actions ont pu être menées notamment sur les antennes de Bretagne et de Provence-Côte d’Azur (concert en décembre 2009 à la Seyne-sur-Mer).

2) Rapport financier

Les produits se montent à 1 258 614 €, en baisse par rapport à 2008 (1 464 698 €). 

Ces produits se décomposent comme suit :

· 1 228 656 € de produits d’exploitation ;

· 25 277 € de produits financiers - ou gains de change ;

· 4 682 € de produits exceptionnels.

Les produits d’exploitation se décomposent eux-mêmes en :

· subventions d’exploitation, c’est-à-dire des subventions publiques (collectivités locales, institutions européennes ou internationales, …) ou d’organismes privés (dans le cadre du mécénat d’entreprise) ;
· collectes, i.e. dons et parrainages ; 
· cotisations des membres adhérant à l’association ;
· vente de marchandises et prestations de service ; 
· reprise sur amortissements et transferts de change.
Les fonds d’origine privée représentent 1 117 982 €, soit 89 % de l’ensemble des produits (91 % des produits d’exploitation).

Ils se décomposent comme suit : 

· 978 021 € au titre du parrainage ;

· 136 019 € au titre des dons, qu’ils soient affectés (à un pays ou un projet plus particulier) ou non ;

· 3 144 € au titre de l’écolage, i.e. les frais d’inscription pour les deux écoles gérées par l’association à Gros-Morne ;

· 688 € de cotisation des membres ;

· 110 € de produits divers de gestion courante.

Les recettes issues du parrainage représentent 77 % des produits de l’association, 87% des fonds d’origine privée. 
Elles se décomposent comme suit : 

· 732 248 € pour Haïti : 573 645 € pour le programme de parrainages gérés depuis Port au Prince, 158 603 € pour l’école fondamentale et l’école professionnelle Denise Lecuyer à Gros-Morne,

· 136 631 € pour le Vietnam,

· 49 342 € pour le Liban, 

· 34 323€ pour Madagascar,

· 23 105 € pour le Cameroun,
· 2 372 € pour la Thaïlande.
Les dons représentent 11% des produits, 12% des fonds d’origine privée. 
Près d’un tiers de ces dons sont des dons supplémentaires consentis par les parrains, en plus de leurs versements de parrainages, aux familles ou écoles des enfants qu’ils parrainent. 

35 % de ces dons font suite à un appel à dons, pour un montant global de 47 365 €, que ce soit par le biais du journal (près de 30 000 € récoltés grâce à l’Info SOS dont 5 735 € pour le n° 70 publié à la fin 2008, 12 065 € pour le n° 71, et 11 834 € pour le n° 72), ou par le biais des deux mailings en faveur du Vietnam lancés cette année (qui ont rapporté respectivement 18 520 € pour l’action d’appareillage à l’hôpital central de Huê, et 3 434 € pour les petits projets d’aide aux écoles) ; un montant relativement symbolique (moins de 1500 €) provient d’appels à dons antérieurs à 2009 (inondations de 2007 au Vietnam et intempéries de 2008 en Haïti, …). 
Les autres dons sont affectés à des pays ou des projets plus spécifiques (petits projets en faveur des écoles soutenues en Haïti par exemple).
Les recettes non affectées représentent 10 772 €, dont la moitié a été réaffectée à des projets sur le terrain. 
Les subventions extérieures représentent un montant de 10 962 € (subventions de la Commune du Val d’Izé (35), de la Fondation Total et du Programme Alimentaire Mondial pour le soutien aux cantines scolaires en Haïti). 

Il faut noter cependant que les subventions relatives au projet de développement agricole durable (financement de l’Union européenne et fonds de contrepartie de l’aide alimentaire) étaient portées sur l’année 2008 ; il s’agissait donc de ressources constatées d’avance pour des dépenses devant intervenir l’année suivante. C’est ce qui explique la baisse du montant des subventions en 2009 par rapport à 2008.

Les reprises sur amortissements et provisions, ajoutées aux transferts de change se montent à 42 995 €.
Les autres produits d’exploitation (ventes diverses et prestations de service rémunérées), représentent un chiffre d’affaire net de 56 716 € en 2009. Il faut néanmoins retirer de ce chiffre 31 584 € reçus au titre des legs, assimilables à des dons, qui expliquent cette hausse des produits par rapport à 2008. 

Parmi les sources de financement entrant dans cette catégorie, il faut noter également les consultations du dispensaire (13 877 €, en hausse par rapport à 2008) et la vente d’eau potable (3 814 €) à Gros-Morne, la vente d’artisanat (2 881 €), les ventes diverses (2 267 €). Les autres prestations de service et la location de la salle polyvalente du centre Denise Lecuyer représentent 2 294 €.

Le report des ressources non utilisées des exercices antérieurs s’élève à 20 560 €, 339 277 € pour le report des ressources reçues sous forme de dons manuels, et 101 419 € pour la reprise des fonds dédiés 2008.

Il faut noter ici le fait qu’un nouveau mode de calcul a été utilisé pour les fonds dédiés, et que, désormais, l’ensemble des recettes de parrainages et des charges y relatives sont intégrées aux fonds dédiés, gonflant ainsi les montants tant des engagements à réaliser que du report des ressources.

Charges

Les charges s’élèvent à 1 293 334 € (contre 1 462 739 € en 2008).

Ces charges sont constituées de 1 372 055 € de charges d’exploitation et 18 580 € de charges financières. Des fonds dédiés  d’un montant de - 97 301 € s’imputent, sur la plaquette de présentation des comptes, sur le total de ces charges.  
L’augmentation des charges d’exploitation s’explique par la reprise du projet de développement agricole durable, début 2009, qui s’est traduit par des investissements aussi bien matériels (achat de matériaux pour la construction des seuils maçonnés, citernes et puits, et achat de plantules et outillages agricoles dans les pépinières) qu’humains (embauche de travailleurs journaliers sur les chantiers du projet). Ceci dit, ces investissements sont couverts pour l’essentiel par les financements publics obtenus précédemment à la reprise du projet.

Les charges d’exploitation se décomposent comme suit:

· les achats et charges extérieures, pour un montant de 357 999 €, auxquels il faut ajouter 336 € d’achat de marchandises (artisanat) ;

· les salaires, charges sociales, taxes sur les salaires et autres charges de personnel pour un montant de 388 396 € (contre 435 758 € en 2008), soit une baisse de 12% ;

· les dotations aux amortissements sur immobilisations et dotations aux provisions pour risques et charges pour un montant de 47 754 € ;

· les autres charges (subventions accordées, reversement de parrainages et de dons) représentent un montant de 577 570 € (contre 519 444 € en 2008).

Les engagements à réaliser sur des ressources affectées (fonds dédiés) se montent, eux, à 363 955 € (352 816 € au titre de dons, 11 139 € au titre de subventions). 
Résultat de l’exercice

Le résultat de l’exercice est négatif de 34 719 € en 2009.

Les fonds propres de SOS Enfants Sans Frontières s’élèvent en 2009 à 151 672 € représentant un peu plus d’un mois d’activité. 

Trésorerie

Au 31/12/2009, la trésorerie est positive de 446 525 €, constituée de 208 921 € de valeurs mobilières de placement (SICAV placées auprès de la Société Générale) et de 237 605 € de disponibilités. 
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